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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 , insérer l'article suivant:

La section XX du chapitre III du titre premier de la première partie du livre premier du code général 
des impôts est complétée par un article 235 ter-0 ZD bis ainsi rédigé :

« Art. 235 ter-0 ZD bis. I. – Il est créé une taxe additionnelle exceptionnelle sur les dividendes tels 
que définis aux articles L. 232-10 à L. 232-20 du code de commerce.

« Le taux de cette taxe est fixé à 10 %.

« II. – Cette taxe est applicable à toutes les entreprises immatriculées en France, redevables de 
l’impôt sur les sociétés prévu à l’article 205 du présent code, dont le chiffre d’affaires annuel 
dépasse 1,9 milliard d’euros et dont les titres sont admis aux négociations sur un marché 
réglementé. Pour les redevables qui sont placés sous le régime prévu à l’article 223 A ou à 
l’article 223 A bis, la contribution exceptionnelle est due par la société mère.

« III. – Cette taxe exceptionnelle vise uniquement les dividendes distribués au titre du premier 
exercice clos à compter du 30 juin 2021. »
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« IV. – Un décret détermine la liste des entreprises concernées et précise les modalités de 
recouvrement de cette contribution. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Par cet amendement de repli, nous proposons d’instaurer une taxe exceptionnelle à hauteur de 
10 % sur les dividendes distribués par les entreprises du CAC40 en 2022. Comme la précédente, 
l’année 2022 sera une année blanche pour des millions de gens qui ont vu baisser leur revenu. Les 
actionnaires du CAC40, eux ont vite retrouvé le sourire. Au titre de l’année 2021, ils ont perçu près 
de 80 milliards d’euros en dividndes et rachat d’actions. Un record.

L’année 2022 s’annonce toute aussi lucrative. Les dividendes versés par les grandes entreprises ont 
atteint de 44 milliards d’euros au deuxième trimestre 2022 en France. Là encore, un record. Et 
quasiment dans le même temps, le revenu réel moyen (net d’inflation) en France est celui qui a le 
plus baissé (-1,9 %) au premier trimestre 2022, parmi les pays du G7. La France, pays de tous les 
records. 
 »


